
 

 

PROTOCOLE SANITAIRE POUR LA PISCINE DE BECHEVILLE (LES MUREAUX) 

Mesures à appliquer par les adhérentes et adhérents de Vital’gym 

 

Les piscines du territoire de la Communauté urbaine seront ouvertes en septembre 2020 à tous les 

publics ET aux Associations, tout en observant des règles sanitaires strictes afin de protéger les 

usagers ainsi que le personnel. 

VITAL’GYM utilise l’infrastructure de la piscine de Becheville (Les Mureaux) mis à sa disposition par 

GPSeO pour certains créneaux horaires. 

Le Covid-19 est toujours actif et on constate une recrudescence des cas de contamination ces 

derniers temps.  

C’est pourquoi VITAL’GYM doit se mettre en conformité avec les mesures en vigueur mises en place 

par les responsables de la piscine de Becheville. 

 

Vous trouverez ci-dessous les consignes à respecter pour pouvoir accéder aux locaux : 

• Entrée dans l’équipement :  

• Arrivée à l’heure prévue, 

• pas de regroupement à l’accueil et respecter les gestes barrières, 

• port du masque (jusqu’aux vestiaires), 

• désinfection des mains (flacon de gel hydroalcoolique personnel). 
 

• Vestiaires et douches (arrivée):  

• Déshabillage : affaires à placer dans un sac plastique (sac de course ou sac poubelle, 

• douche savonneuse obligatoire avant la séance. 
 

• Séance :  

• Regroupement des adhérentes et adhérents sur la grande plage du bassin, à l’heure 
prévue, 

• nombre de pratiquants dans le bassin limité à 30 personnes par cours maximum,  

• aucun matériel personnel : seul le sac fermé peut être apporté sur les bancs du bassin. 
 

• Vestiaires et douches (départ):  

• Sortie du bassin à l’heure prévue et regroupement sur les bancs à proximité des douches 
en attendant que les membres du groupe suivant soient sortis des douches et se soient 
ensuite regroupés sur la grande plage.  



• Douche et rhabillage :  pas de douche en sortie (pour éviter l’engorgement et favoriser 
les flux), 

• port du masque en sortie de vestiaire et des locaux. 
 

Le mode de fonctionnement ainsi prévu par les dirigeants de la piscine exclut donc les croisements 

de groupes dans les vestiaires. 

Nous vous conseillons , en votre qualité d’acteur du respect des règles sanitaires (guide du 

ministère), d’apporter vos propres lingettes pour nettoyer votre place de vestiaire. 

Le personnel du GPSeO ne pourra se substituer aux gestes et la responsabilité de chacun. La 

présence de personnel intercommunal n’est pas effective sur l’intégralité des créneaux horaires 

accordés aux différentes associations dont Vital’gym. 

Nous attirons l’attention sur le fait que le nombre de personnes dans le bassin est limité à 30 

personnes par cours. 

 

Nous vous remercions de bien respecter ces consignes pour la saison 2020-2021, ce qui devrait vous 

permettre de profiter pleinement de vos cours tout au long de la nouvelle saison. Leur non respect  

peut entrainer l’exclusion des personnes concernées. 

 

        Les Mureaux, le 27 Août 2020 

 

                        Hervé Duperray 

                          Président de Vital’gym 

          

        


